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Point 8 de l'ordre du jour provisoire : Détermination du montant des 
contributions au Fonds du patrimoine mondial selon les dispositions de 
l’article 16 de la Convention du patrimoine mondial 
 
 
INF.8. État des contributions obligatoires et volontaires 
 
 
 

RÉSUMÉ 
 
Ce document présente l’Etat des contributions obligatoires et volontaires pour le 
Fonds du patrimoine mondial au 13 novembre 2015 établi par le Bureau de la 
gestion financière de l’UNESCO. 
 
Ce document d’information devrait être lu conjointement avec le document WHC-
15/20.GA/8. 
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